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COMMUNE DE BRENNILIS

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2008

EXTRAIT DU COMPTE-RENDU

« Point 7 . Travaux immobiliers à envisager

Le Conseil municipal autorise le Maire à prendre toutes mesures utiles pour faire procéder aux études préalables nécessaires pour la conduite des opérations suivantes prévues au budget d’investissement de la commune pour l’année 2008 :

· « Maison Guillou », au Bourg. Montant prévisionnel alloué pour travaux 120.000 €. Études préalables portant sur les deux branches de l’alternative suivante i) Rénovation avec possibilité d’extension pour héberger une bibliothèque, un point cyber et des activités associatives ; ii) Réalisation d’un ensemble neuf de bâtiments poursuivant les mêmes objectifs qu’au i) ci-dessus. Montant estimé des études, maximum 6,000 €. (…)
· Bâtiment dit le Droséra, Nestavel. Montant prévisionnel alloué pour travaux 60,000 € - y compris travaux d’urgence à accomplir pour pallier les déficiences constatées les plus criantes. Études préalables portant sur l’adaptation et la transformation des locaux existants pour faciliter leur utilisation à des fins associatives, notamment dans le domaine culturel et artistique. Montant estimé des études, maximum 3,000 €

(…)

Le Conseil municipal demande au Maire de saisir la Commission du Patrimoine pour établir au plus tard le 1er juillet 2008 les termes de référence des études requises, puis le Comité d’appel d’offres pour identifier les organismes, services ou institutions devant conduire les études susvisées, dont les résultats devraient être portés à la connaissance du Conseil municipal au plus tard le 31 décembre 2008.  »
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Commune de Brennilis,


Le Maire





Monsieur le Président, 





Concerne: Demande d’assistance ponctuelle, SAFI





J’ai l’honneur par la présente de solliciter votre intervention pour que la commune de Brennilis puisse bénéficier de la part de la SAFI d’une assistance ponctuelle dans le cadre du contrat d’assistance au Conseil général pour l’objet ci-après sommairement décrit.





Notre municipalité souhaite développer un projet multipolaire d’aménagement et de développement culturel à partir d’infrastructures existantes que nous souhaitons réaménager pour les utiliser respectivement comme médiathèque et point cyber en centre bourg, et comme  maison des associations en lisière de zone touristique bordant le réservoir Saint-Michel.





Des crédits à hauteur de 180.000 € ont été provisionnés au budget d’investissement de la commune pour ces réalisations, et l’aide espérée de la SAFI serait, dans un premier temps, de nous fournir un diagnostic initial concernant la factibilité du projet et un avis sur les principales composantes devant être incluses dans la ou des appels d’offre correspondant au lancement du projet – pour la réalisation duquel nous espérons que la SAFI pourra ensuite se positionner.





Vous trouverez ci-joint extrait d’une délibération de notre Conseil municipal du 5 juin 2008 précisant le contexte dans lequel s’insérerait l’intervention de la SAFI.  





C’est dans l’espoir d’une suite favorable à cette demande que je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération.


























Jean-Victor Gruat





















































































































































Brennilis, le 23 juin 2008 








































































































Pour : 


Monsieur le Président du 


Conseil général du Finistère, 


Quimper





cc. M. le Directeur de la SAFI, Quimper








